
En 2023, sur les 163 500 personnes prise en charge pour le 
VIH en France, plus de la moitié avaient plus de 50 ans, dont 
26 900 plus de 65 ans, et plus de 7 000 personnes avaient plus 
de 75 ans1. Cette tranche d’âge représentait également 22 % 
des nouvelles découvertes de séropositivité en France, sou-
vent à des stades déjà avancés de l’infection2.

Grâce aux traitements antirétroviraux, l’espérance de vie de 
ces personnes peut être équivalente à celle de la population 
générale. Cependant, leur qualité de vie n’est pas compa-
rable. Comorbidités précoces et accentuées, isolement, dis-
criminations, les personnes vieillissant avec le VIH doivent 
faire face à des difficultés supplémentaires par rapport à la 
population générale. Ces constats sont également remontés 
lors des états généraux des personnes vivant avec le VIH or-
ganisés en mai 20243.
Cette avancée en âge de la file active française impose donc 
la prise en compte et l’adaptation des politiques publiques 
aux besoins spécifiques des personnes vieillissant avec le VIH.

Les membres du groupe Bien Vieillir demandent ainsi aux 
pouvoirs publics de garantir le bien-être et une prise en 
charge de qualité des personnes vieillissant avec le VIH.

GARANTIR LE BIEN-ÊTRE ET UNE 
PRISE EN CHARGE DE QUALITÉ 
DES PERSONNES VIVANT AVEC 
LE VIH DE PLUS DE 50 ANS
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Garantir une prévention et une prise en charge adaptées 
et de qualité des comorbidités

Malgré les traitements, vivre longtemps avec le VIH 
provoque une inflammation résiduelle persistante 
qui favorise la survenue précoce et accélérée de 
comorbidités et d’effets délétères sur l’organisme  : 
risques cardiovasculaires, cancers, troubles neuro-
logiques, métaboliques, diabètes, insuffisance ré-
nale… avec en moyenne 5 à 10 ans d’avance par rap-
port à la population générale4.  

Ces comorbidités ont des impacts. Non seulement 
elles conduisent à une polymédication pouvant en-
traîner des interactions et toxicités médicamenteuses 
chez les personnes, mais elles favorisent également 
un vieillissement cognitif prématuré avec des troubles 
neurocognitifs5 (35% des PVVIH contre 24% en popula-
tion générale). 

Afin de mieux repérer les fragilités et prévenir les co-
morbidités, les membres du groupe Bien Vieillir de-
mandent aux pouvoirs publics de :

Donner les moyens aux services hospitaliers de 
mettre en place le bilan de synthèse annuel pour 
les personnes vivant avec le VIH de plus de 50 ans, 
comme stipulé par l’ANRS maladies infectieuses 
émergentes et le Conseil national du sida et des 
hépatites virales dans les recommandations pa-
rues en 2024 sur «Parcours de soins et suivi de 
l’adulte vivant avec le VIH», labelisées par la HAS6.

Mettre en place, dans les services de maladies in-
fectieuses, une consultation gériatrique pour les 
personnes vivant avec le VIH les plus fragiles, afin 
d’évaluer les comorbidités, la fragilité, la polymédi-
cation, l’autonomie, les troubles neurocognitifs, la 
nutrition...

Garantir un accès pour tous et toutes à des mé-
decins traitants et des spécialistes équitable-
ment sur tout le territoire, dans des délais raison-
nables (maximum 15 jours), sans dépassement 
d’honoraires.

Appliquer une tarification “consultations longues” 
aux consultations des personnes vivant avec le 
VIH, sans restriction d’âge, comme pour d’autres 
affections longue durée, afin de leur permettre de 
réaliser un suivi optimal (coordination des soins, 
conseils de prévention des comorbidités…).
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Mettre en place un système de coordination des 
parcours de santé permettant aux personnes 
concernées d’identifier un.e référent.e en charge 
de faire le lien et d’assurer le partage d’informa-
tions entre les acteurs et actrices de lutte contre 
le VIH et les autres acteurs et actrices, notamment 
du champ des comorbidités et de la vieillesse (les 
différents dispositifs d’appui à la coordination exis-
tants - tels que les DAC - ne suffisent pas).  

Dédier des financements supplémentaires dans 
la loi de financement de la sécurité sociale, sur les 
budgets des agences régionales de santé et des 
collectivités territoriales pour les dispositifs de pré-
vention et de prise en charge des troubles de la 
santé mentale (dépression, anxiété…), et pour la 
lutte contre l’isolement (permanences psycholo-
giques, actions de convivialité et d’empowerment 
dans les services hospitaliers et les associations, 
etc.).  

Ouvrir les dispositifs de sorties d’hospitalisation, 
type PRADO (programme de retour à domicile) 
aux personnes vivant avec le VIH de plus de 50 ans.

Former l’ensemble des personnes travaillant au-
près des personnes âgées (professionnel.les de 
santé et médico-sociaux, accueillant.es dans les 
EHPAD, personnel des associations, etc.) aux spé-
cificités des vécus avec le VIH, aux enjeux sociaux 
et de santé auxquels ces personnes font face, ainsi 
qu’à la santé sexuelle et à la sexualité des séniors, 
notamment afin de lutter contre les préjugés, évi-
ter les fausses croyances sur les risques auxquels 
ces professionnel.les seraient exposé.es7.

Mettre en place des campagnes de prévention 
des comorbidités (activité physique, nutrition, ar-
rêt du tabac…), de dépistages ciblés et garantir 
l’accès aux interventions non médicamenteuses. 

Assurer le remboursement du sport sur ordon-
nance aux personnes vivant avec une pathologie 
chronique.

Permettre, en pharmacie d’officine, d’effectuer les 
bilans de médication partagés pour toute per-
sonne sous traitement ARV polymédiquée, quel 
que soit son âge. Ces bilans sont actuellement ré-
servés aux personnes de plus de 65 ans atteints 
d’une maladie chronique et polymédiquées et de-
vraient être rendus possibles sans limite d’âge. 



Garantir le respect, la protection et la mise en 
oeuvre de l’ensemble des droits économiques 
et sociaux des personnes vivant avec le VIH

Les personnes contaminées dans les années 1980 qui 
ont vécu 30 ou 40 ans avec le VIH ont connu des par-
cours de vie complexes. Prise de traitements aux ef-
fets secondaires lourds, deuils précoces et répétitifs, 
carrières professionnelles souvent écourtées, les 
parcours de vie des personnes vieillissant avec le VIH 
sont marqués par l’isolement et la précarité, souvent 
aggravés par l’absence ou la perte de droits. Dans ce 
contexte, la question du logement est une préoccu-
pation centrale en lien avec l’anticipation de la perte 
d’autonomie : Où-vais-je vieillir ? Avec quels moyens ? 
L’accès à certains dispositifs d’hébergement et de 
logement peut être complexifié pour les personnes 
concernées. Par exemple, les EHPAD ayant une phar-
macie à usage intérieur peuvent être réticents à l’ad-
mission des personnes vivant avec le VIH en raison des 
coûts du traitement8. Ces préoccupations accentuent 
la détérioration de la santé mentale et rendent difficile 
l’accès aux soins des personnes concernées.

À ces difficultés, s’ajoutent les représentations so-
ciales négatives autour du VIH qui restent fortes. Les 
personnes concernées continuent de porter le poids 
du secret de leur statut, qui les expose à des discrimi-
nations. Le vieillissement est un moment où la ques-
tion de dévoiler ou non le statut sérologique se repose, 
notamment avec la multiplication des acteurs et ac-
trices de la prise en charge et la perte d’autonomie. 
En effet, les personnes font parfois face à des discri-
minations, des propos injurieux ou des refus de soins 
du fait de leur séropositivité, de la part des acteurs et 
actrices hors du champs VIH. Près d’un quart des per-
sonnes vivant avec le VIH de plus de 50 ans se sont 
déjà vu refuser une consultation médicale à cause de 
leur séropositivité au cours de leur vie10. Les personnes 
préfèrent ainsi taire leur maladie de peur de subir de 
nouvelles discriminations. 

Afin de garantir le respect, la protection et la mise 
en œuvre des droits économiques et sociaux des 
personnes vieillissant avec le VIH, les membres du 
groupe Bien Vieillir demandent ainsi pouvoirs pu-
blics français de :

Mettre en place des campagnes d’information et 
de sensibilisation auprès du grand public sur les 
enjeux de discriminations liées au VIH, mettant 
en exergue par exemple la non transmission grâce 
aux traitements, afin de lutter contre la sérophobie 
et permettre ainsi une meilleure qualité de vie des 
personnes vivant avec le VIH. 

Élaborer une stratégie nationale de prévention 
et de lutte contre les discriminations dans les 
soins, comme recommandé par la Défenseure 
des Droits11, et dans les services publics, intégrant 
un observatoire national des discriminations, afin 
de garantir un accès égal à tous les dispositifs de 
droit commun, notamment l’accès aux soins et l’ac-
cès au logement. La lutte contre les discriminations  
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inclut la sérophobie12, l’âgisme, mais aussi le rejet 
des populations LGBT, personnes usagères de dro-
gues, personnes travailleuses de sexe et personnes 
migrantes, souvent victimes d’une forte stigmatisa-
tion. 

Garantir le secret de la pathologie dans toutes les 
démarches d’accès aux dispositifs de droit com-
mun et dans tous les échanges avec les institutions. 
De plus en plus de lieux ne permettent plus la confi-
dentialité. Ce constat est également visible dans le 
cas des dossiers déposés auprès de la MDPH (Mai-
son départementale des personnes handicapées) 
ou encore de demandes d’aides à domicile.

Garantir l’application du droit au logement, no-
tamment le maintien à domicile autant que pos-
sible et l’accès à un logement adapté qui respecte 
le choix des personnes. Le droit à l’hébergement 
opposable (DAHO) doit être reconnu de façon prio-
ritaire pour toute personne vivant à la rue, sans né-
cessité de remplir les deux conditions actuellement 
imposées pour faire valoir ce droit (avoir sollicité un 
accueil dans une structure et n’avoir reçu aucune 
proposition d’hébergement adaptée aux besoins). 

Prévoir un processus d’évaluation lors de la mise 
en œuvre opérationnelle du Service Public Dépar-
temental de l’Autonomie (SPDA), basé sur l’expé-
rience des usager.ères, afin de déterminer s’il rem-
plit de façon effective la mission de guichet unique 
pour informer de tous les dispositifs existants et 
aides. Ses missions doivent être en cohérence avec 
les dispositifs déjà existants. Les usager.ères doivent 
pouvoir saisir ce service avec un accès physique et 
non uniquement de façon dématérialisée. En cas de 
dysfonctionnement, les usager.ères  doivent avoir 
accès à un dispositif de recours.

Revoir l’organisation et la répartition des missions 
des différents dispositifs départementaux d’ac-
compagnement des personnes âgées et en situa-
tion de handicap (CLIC, CCAS, DAC, MDPH, SPDA…) 
afin d’améliorer leur complémentarité, d’assurer 
une meilleure lisibilité et accessibilité, pour enfin 
apporter des réponses concrètes aux besoins des 
usager.ères. 

Désigner pour les professionnel.les du secteur so-
cial, notamment associatif.ves, des interlocuteur.
ices spécifiques au sein des caisses d’assurance 
maladie, des caisses d’assurance retraite et de la 
santé au travail (CARSAT) et des préfectures, ca-
pables de les informer sur les démarches utiles aux 
publics accompagnés. 

Financer et encourager le déploiement de postes 
de médiateurs et médiatrices en santé pour ga-
rantir aux personnes isolées et/ou ne disposant pas 
d’aidants familiaux l’accès aux systèmes de soins.
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Garantir, sans discrimination, l’accès aux EHPAD 
et maisons d’accueil spécialisées aux personnes 
vivant avec le VIH, à partir de 50 ans. Supprimer le 
système de financement dérogatoire accordé par 
les agences régionales de santé aux établissements 
médico-sociaux pour les traitements coûteux des 
pathologies chroniques, au profit d’un système de 
financement automatique, afin que les EHPAD avec 
pharmacie à usage intérieur ne puissent plus refu-
ser l’inclusion des personnes vivant avec le VIH en 
raison du coût de ces traitements. 

• • Inclure dans les recherches et 
études sur le vieillissement les as-
pects socioéconomiques, psycho-
logiques, environnementaux et sur 
la vie affective et sexuelle qui per-
mettent d’identifier les besoins des 
personnes vivant avec le VIH âgées. 


